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RÉSUMÉ
 
 1. L'article décrit brièvement ce qui justifie une approche plus collégiale des problèmes posés et les
opportunités offertes par les technologies de l'information en statistique : évolutions similaires des besoins
des utilisateurs, intégration européenne, mêmes possibilités offertes par les évolutions technologiques.  Le
champ pour une coopération plus intense est large.  Une vision de ce à quoi pourrait ressembler un système
statistique européen plus fortement intégré en matière technologique est esquissée : possibilités de
communication accrue grâce aux réseaux, aux vidéo conférences, échange et partage d'informations

                    
1  Preparé par Daniel Defays.
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numériques et textuelles, diffusion plus coordonnées d'informations à travers un portail commun,
organisation en centres d'excellence dans certains domaines spécifiques.  Le rôle d'Eurostat devrait,
suivant les domaines, être différent : prescriptif en matière de normes, catalyseur en matière de nouvelles
technologies, fédérateur en matière de développement de logiciels, facilitateur en matière d'échange
d'expérience, de techniques, organisateur en matière de mise à disposition et de mobilisation des
compétences.


